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RECOMMANDATIONS  
 
Mesures fiscales et financières :  
 
Recommandation 1 : Que le gouvernement s’assure que les entrepreneurs de coopératives et les sociétés 
privées sous contrôle canadien ne se voient pas empêchés de réclamer la Déduction accordée aux petites 
entreprises (DAPE), simplement parce qu’ils sont membres d’une coopérative dans un secteur d’activité 
autre que l’agriculture et la pêche.  
 
Recommandation 2 : Que le gouvernement ratifie le programme de part à imposition différée (PID) 
récemment renouvelé et en fasse une mesure fiscale permanente. 
 
Recommandation 3 : Que le gouvernement établisse un plan d’investissement fédéral des coopératives 
inspiré du Régime d’investissement coopératif québécois afin de favoriser la capitalisation des coopératives 
et fédérations de coopératives admissibles ayant besoin de capitaux propres pour leur croissance, en 
octroyant des encouragements fiscaux aux investisseurs.  
 
Recommandation 4 : Que le gouvernement fasse la promotion du traitement fiscal équitable et d’autres 
politiques publiques justes pour les coopératives possédant une réserve impartageable, que celle-ci soit 
obligatoire ou adoptée par choix irrévocable par une coopérative.  
 
Investissements dans la croissance du secteur des coopératives et des mutuelles : 
 
Recommandation 5 : Que le gouvernement rétablisse et finance un Secrétariat aux coopératives placé sous 
la responsabilité d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE).  
 
Recommandation 6 : Que le gouvernement du Canada encourage la conversion en coopérative des 
entreprises locales mises en péril financièrement par la pandémie, et propose la solution coopérative aux 
propriétaires ayant atteint l’âge de la retraite qui n’ont pas de plan de relève afin de protéger les emplois 
canadiens et créer des opportunités permettant de partager la prospérité financière.  
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CONTEXTE: 
 
Les coopératives et les mutuelles sont d’importantes solutions politiques qui peuvent aider le Canada à se 
sortir des difficultés causées par la pandémie, à combler d’importantes lacunes dans les services 
communautaires, à fournir du soutien face à l’augmentation du coût de la vie et à créer des emplois.  
 
Les coopératives sont résilientes et permettent de combler des besoins essentiels en plus d’opérer dans 
une grande diversité de secteurs allant du logement aux garderies, de l’agriculture au commerce de détail 
et bien plus encore! Par leur nature même, les coopératives sont ancrées dans leurs communautés et 
gouvernées localement, tout en produisant des produits et services conçus pour les Canadien(ne)s par des 
Canadien(ne)s,  
 
Les coopératives créent des opportunités économiques durables et cherchent à inclure les femmes, les 
personnes 2SLGBTQI+, les nouveaux arrivants, les communautés BIPOC et d'autres personnes qui peuvent 
bénéficier de faire partie d'une coopérative démocratique détenue collectivement dans leur 
communauté. 
 
Coopératives et mutuelles Canada (CMC) a révélé être un partenaire de confiance pour le gouvernement 
du Canada en faisant dans la promotion d’une économie inclusive. Présentement un partenaire pour 
l’implantation du Programme de préparation à l’investissement (PPI), CMC travaille à inciter le secteur 
coopératif à se préparer à recevoir du financement. CMC est une partie prenante engagée qui communique 
la réalité du mouvement coopératif d’aujourd’hui dans le cadre des conversations régulières que 
l’organisation avec les fonctionnaires fédéraux.  
 
Cependant, les coopératives se retrouvent face à un manque de compréhension auprès des décideurs 
politiques et sont souvent oubliés lors de la conception des programmes fédéraux clés et d’opportunités, 
par omission et non intentionnellement. CMC cherche à résoudre ce problème en aidant à créer les futurs 
programmes gouvernementaux afin de s’assurer que les coopératives soient éligibles aux maintes sources 
de support offertes aux entreprises non-coopératives.  
 
Il existe un consensus multipartite sur la valeur des coopératives. M-100 : Le rôle des coopératives, 
déposé par la députée Alexandra Mendès, a reçu un appui unanime à la Chambre des communes le 5 avril 
2017. Le gouvernement du Canada peut montrer l'exemple en s'assurant que les coopératives bénéficient 
d'un soutien important dans le budget de 2023 au profit des Canadiens et des Canadiennes. 
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Nous aimerions vous presenter les recommandations suivantes :  
 
Mesures fiscales et financières 
 
Recommandation 1 : Que le gouvernement s’assure que les entrepreneurs de coopératives et les sociétés 
privées sous contrôle canadien ne se voient pas empêchés de réclamer la Déduction accordée aux petites 
entreprises (DAPE) simplement parce qu’ils sont membres d’une coopérative dans un secteur d’activité 
autre que l’agriculture et la pêche.  
 

• En 2016, le gouvernement fédéral a pris, avec l’adoption du projet de loi C-29, des mesures pour 
empêcher la multiplication de l’accès à la DAPE au sein d’un même groupe économique, un objectif 
valable et légitime. Cependant, ces mesures ont eu une conséquence inattendue : les dispositions 
désavantageaient tout spécialement les sociétés privées sous contrôle canadien qui sont membres 
de coopératives ou dont les actionnaires sont membres de coopératives, parce qu’ils sont 
considérés comme une partie liée. Même si les coopératives n’étaient pas ciblées par ces mesures, 
il reste qu’elles, ainsi que leurs membres, ont été touchées et doivent, encore aujourd’hui, 
composer avec les répercussions financières engendrées.  

 

• Les modifications adoptées en 2017 et en 2019 ont été saluées, mais elles n’ont touché que les 
sociétés privées sous contrôle canadien et les membres des coopératives d’agriculture et de pêche, 
si bien que l’inégalité fiscale perdure pour d’autres secteurs malgré leurs similitudes structurelles 
aux coopératives d’agriculture et de pêche.  
 

• En nous appuyant sur les modifications précédentes mentionnées ci-dessus ainsi que sur le travail 
du Comité mixte sur la fiscalité de l’ABC et de CPA Canada, nous demandons d’autres modifications 
à la DAPE, sous l’article 125 de la Loi de l’impôt sur le revenu, afin de remédier au problème de libellé 
législatif qui cause les problèmes d’admissibilité.  

 
Recommandation 2 : Que le gouvernement fédéral ratifie le programme de part à imposition 
différée (PID) récemment renouvelé et en fasse une mesure fiscale permanente. 
 

Créé en 2005 par suite d’un rapport de la Chambre des communes intitulé « Étude sur les mesures fiscales 
visant les petites entreprises : Les coopératives agricoles », le programme à imposition différée aide les 
coopératives agricoles à obtenir le capital dont elles ont besoin. Il était prévu pour une période de 10 ans, 
mais a été renouvelé deux fois, en 2015 pour une période de 5 ans d’abord, puis à l’automne 2020, 
jusqu’en 2026. Ce programme de cinq millions de dollars apporte stabilité et soutien permet au modèle 
coopératif afin qu’il demeure une option viable pour les entreprises agroalimentaires, en plus de renforcer 
les coopératives canadiennes face à la concurrence internationale et aux défis économiques.  
 

Recommandation 3 : Que le gouvernement établisse un plan d’investissement fédéral des coopératives 
inspiré du Régime d’investissement coopératif québécois afin de favoriser la capitalisation des 
coopératives et fédérations coopératives admissibles ayant besoin de capitaux propres pour leur 
croissance, en octroyant des encouragements fiscaux aux investisseurs.  
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-8.1.1


 
 

5 
 

Le régime instauré au Québec soutient certaines coopératives et fédérations de coopératives qui ont besoin 
de capitaux propres pour croître. Établi en 1985, le programme favorise la capitalisation des coopératives 
par des encouragements fiscaux, sous certaines conditions, aux investisseurs qui acquièrent des parts 
émises par une coopérative admissible. Un programme de ce type pourrait s’arrimer aux objectifs du fonds 
de finance sociale.  
 

Recommandation 4 : Que le gouvernement fasse la promotion du traitement fiscal équitable et d’autres 
politiques publiques justes pour les coopératives possédant une réserve impartageable, que celle-ci soit 
obligatoire ou adoptée par choix irrévocable par une coopérative.  
 
Une réserve impartageable est une réserve tirée d’une partie des excédents annuels d’une coopérative qui 
ne peut être partagée entre les membres de la coopérative et qui, à la dissolution ou à la vente de la 
coopérative, est allouée à une autre entité coopérative. Il s’agit d’un capital permanent de la coopérative 
traité comme un bien public de manière semblable à toutes les réserves des organismes sans but lucratif 
(y compris les coopératives sans but lucratif), considérant que les membres ne peuvent y prétendre à titre 

privé. Cette réserve contribue à la capitalisation, à la longévité et à la croissance des coopératives, tout 
en agissant comme dissuasif à la démutualisation.  
 

De nombreux pays appuient les coopératives ayant des réserves impartageables en éliminant le fardeau 
fiscal imposé sur les montants affectés à ces réserves. Des dispositifs de protection législatifs peuvent aussi 
être mis en place pour s’assurer que les bénéfices fiscaux, ou tout soutien financier affilié provenant du 

fédéral, soit protégé et remboursé, dans le cas où la réserve impartageable serait éliminée.  

 
 
Investments in the growth of co-operatives and mutuals: Investissements dans la croissance du secteur 
des coopératives et des mutuelles : 
 
Recommandation 5 : Que le gouvernement rétablisse et finance un Secrétariat aux coopératives placé 
sous la responsabilité d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE). 
 
Ce Secrétariat conseillerait le gouvernement sur les politiques touchant les coopératives et en 
coordonnerait la mise en œuvre. Il pourrait également rédiger une ébauche de stratégie coopérative 
fédérale (un engagement pris par le gouvernement dans la motion M-100) et favoriser le développement 
social et économique des collectivités canadiennes en encourageant l’adoption du modèle coopératif. Il 
servirait aussi de point de liaison entre les coopératives et les nombreux ministères et organismes fédéraux 
avec lesquels elles traitent.  
 
L’ancien Secrétariat aux coopératives, créé en 1987 par Agriculture Canada, devenu plus tard Agriculture 
et Agro-alimentaire Canada, a mené ses activités avec succès pendant 26 ans, jusqu’en 2013. Il avait été 
fusionné en 2012 avec le Secrétariat rural, plus grand, pour devenir le Secrétariat aux affaires rurales et aux 
coopératives, qui a ensuite été dissous en 2013. La responsabilité du dossier des coopératives et les deux 
employés encore en poste ont alors été transférés à ISDE.  
 
Coopératives et mutuelles Canada reconnaît que, malgré la baisse considérable des ressources consacrées 
aux coopératives depuis 2013, quelques progrès ont été accomplis dans les dernières années. Entre autres 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2018/11/document-dinformation--le-fonds-de-finance-sociale.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2018/11/document-dinformation--le-fonds-de-finance-sociale.html
https://canada.coop/wp-content/uploads/CMC-Secretariat-coop-version-aout-2021.pdf
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points positifs, notons l’échange de données entre ISDE et Statistique Canada, la formation des 
fonctionnaires des agences de développement régional et l’élimination de différents problèmes 
d’admissibilité aux programmes. Toutefois, il est impossible de réaliser de véritables progrès sans 
investissements spécifiques de la part du gouvernement fédéral.  
 
Un nouveau Secrétariat aux coopératives pourrait s’assurer :  

 

• Que les modèles coopératifs sont pris en compte dans l’élaboration et l’application des politiques, 
mesures et stratégies fédérales, comme la Stratégie de développement économique sur le Canada 
rural, la Stratégie canadienne pour la connectivité, la Stratégie d’innovation sociale et de finance 
sociale et les recommandations des Tables sectorielles de stratégies économiques.  

 

• Co-ops help maintain strong rural and remote communities and provide economic opportunities for 
population groups seriously impacted by the pandemic1and/or underrepresented in Canada’s 
business ecosystem. Que les coopératives contribuent à préserver le dynamisme des collectivités 
rurales et éloignées, de même qu’à accroître les perspectives économiques des groupes 
démographiques gravement touchés par la pandémie ou sous-représentés dans l’écosystème 
canadien des affaires.  

 

• Que l’infrastructure d’affaires du gouvernement travaille activement à repérer les possibilités, à 
éliminer les obstacles, à faciliter la prestation de programmes coopératifs conjoints adaptés et à 
mobiliser les fonds existants dédiés au développement coopératif dirigé par le secteur.  

 

• The Government and economic stakeholders have the key data points they need to inform policy 
decisions and engage co-operatives and co-operative networks in key sectors of the economy, such 
as digital industries, clean technology, health and seniors’ services, early Learning and childcare, 
natural resources, and retail. Que le gouvernement et les acteurs économiques disposent des 
données clés dont ils ont besoin pour orienter les décisions en matière de politiques et collaborer 
avec les coopératives et les réseaux coopératifs dans des secteurs clés de l’économie, comme le 
numérique, la technologie verte, les services de santé et services aux aînés, les services 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants, les ressources naturelles et le commerce de détail.  

 

• Que le gouvernement a les ressources pour mettre au point, en consultation avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, les communautés autochtones et le secteur des 
coopératives, une stratégie fédérale en matière de coopératives pour promouvoir et soutenir le 
secteur coopératif canadien.  

 
Recommandation 6 : Que le gouvernement du Canada encourage la conversion en coopérative des 
entreprises locales mises en péril financièrement par la pandémie, et propose la solution coopérative 
aux propriétaires ayant atteint l’âge de la retraite qui n’ont pas de plan de relève. 
 

• On parle de conversion d’entreprises en coopérative (CEC) lorsqu’une société privée, publique ou 
sans but lucratif est transformée en coopérative pour différentes raisons. En appuyant cette 

 
 

https://www.infrastructure.gc.ca/rural/strat-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/rural/strat-fra.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/139.nsf/fra/h_00001.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/innovation-sociale-finance-sociale/rapports/recommandations-ce-nous-avons-entendu.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/innovation-sociale-finance-sociale/rapports/recommandations-ce-nous-avons-entendu.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/098.nsf/fra/accueil
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recommandation et en faisant mieux connaître l’option coopérative au sein de son écosystème 
d’affaires tout en mobilisant les fonds existants dédiés au développement coopératif dirigé par le 
secteur, le gouvernement du Canada aiderait à prévenir la fermeture des entreprises locales et la 
perte de moteurs économiques, notamment dans nombre de petites collectivités rurales. CMC et 
la Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT) ont préparé un document 
d’information sur le sujet et seraient ravis de fournir de plus amples renseignements au besoin.  
 

• Un peu partout autour du monde, les conversions sont des solutions éprouvées pour la sauvegarde 
et la relève d’entreprises. Quantité d’emplois, et potentiellement des milliers d’entreprises 
pourraient être sauvés si le concept était connu des propriétaires d’entreprise, des travailleurs, des 
syndicats et des décideurs politiques du pays2. Au Canada, on compte presque 200 exemples de 
conversions réussies dans une multitude de secteurs.  
 

• La relève par transfert aux employés et par conversion en coopérative a un taux de réussite plus 
élevé que le transfert à des membres de la famille, et les associations coopératives du pays 
possèdent l’expertise requise en développement économique et des experts sur place en mesure 
d’aider les PME à se convertir.  
 

• CMC demande un financement sur trois ans pour permettre et accélérer la conversion des 
entreprises en coopératives de consommateurs, de producteurs et de solidarité. CMC encourage 
aussi le gouvernement à soutenir la conversion en entreprises détenues par les employés en 
accordant un financement supplémentaire réservé à la Fédération canadienne des coopératives de 
travail (FCCT).  

 
À PROPOS DE COOPÉRATIVES ET MUTUELLES CANADA (CMC)  
 

Coopératives et mutuelles Canada (CMC) est une instance pancanadienne bilingue dont le mandat est de 
fortifier l’écosystème des 7 000 petites, moyennes et grandes entreprises coopératives canadiennes. Elle 
compte parmi ses membres les grandes coopératives et financières et non financières, les associations de 
coopératives provinciales et territoriales et les fédérations sectorielles nationales du pays. En plus de 
représenter certains des plus grands employeurs de leurs provinces et territoires d’attache, CMC donne une 
voix à 52 % des coopératives non financières actives qui n’ont pas d’employés, ainsi qu’à 99,1 % des 
coopératives non financières actives de la taille de PME qui ont des employés3. 

 
2 Government of Canada (2019), Financial and non-financial statistics on Canadian non-financial co-operatives 
3 Government of Canada (2019), Financial and non-financial statistics on Canadian non-financial co-operatives 

https://canada.coop/wp-content/uploads/conversions_-_renseignement_generaux_5_fev_2021_version_definitive.pdf
https://canada.coop/wp-content/uploads/conversions_-_renseignement_generaux_5_fev_2021_version_definitive.pdf

